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POUR UNE CONSCIENCE 
PATRIMONIALE PLANÉTAIRE 

par Caroline Houde 

D e p u i s cinq ans, le ministère 
des Affaires extérieures du 
Japon organise un sommet-
jeunesse annuel sur un thème 
spécifique. Cette année, l'évé
nement s'est déroulé sous 
le thème du patrimoine mon
dial. Du 9 au 19 mars dernier, 
48 jeunes professionnels liés de 
près ou de loin au secteur 
patrimoine ont donc été invités 
à participer à un programme 
d'échange interculturel. Repré
sentant quelque 58 pays, ces 
jeunes ont ainsi pu partager 
leur réflexion sur la significa
tion du patrimoine au sein de 
la communauté internationale 
et sur l'importance de sa pré
servation pour les générations 
futures. Pour l'occasion, un 
membre du Conseil des monu
ments et sites du Québec a eu 
le privilège de représenter 
le Québec, dont la capitale 
a été désignée ville du patri
moine mondial par l'Unesco en 
1995. 

Dans un premier temps, les 
participants ont pu se familia
riser avec certains aspects 
du patrimoine japonais. Dans 
le cadre d'un circuit patrimo
nial de quatre jours, ils ont 
effectué un bref séjour sur l'île 
de Yakushima, site naturel du 
patrimoine mondial (voir enca
dré). Ils se sont ensuite dépla
cés vers Kagoshima pour parti
ciper aux sessions de travail 
qui constituaient la seconde et 
la plus importante partie de 
cette rencontre internationale. 

LE PATRIMOINE À L'EXAMEN 

Les sessions de travail 
s'ouvraient avec la présenta
tion de conférences qui ont 
porté sur la définition du 

concept de patrimoine naturel 
et culturel, sur l'engagement 
étatique en matière de protec
tion du patrimoine (en prenant 
pour exemple l'île de Yaku
shima), sur le mandat des orga
nisations internationales pour 
la conservation du patrimoine 
et sur la coopération interna
tionale (illustrée par le projet 
de restauration des sites histori
ques d'Angkor au Cambodge). 
Suivaient des échanges sur les 
idées avancées et les questions 
soulevées. 
Au terme de trois journées de 
discussions, cinq participants, 
dont la déléguée du Québec, 
ont présenté au public japo
nais des synthèses des grandes 
questions abordées par les 
conférenciers et débattues en 
plénières. L 'événement se 
déroulait dans le cadre d'un 
symposium, à l 'Université 
des Nations unies, à Tokyo. 
Les quelque 200 personnes 
présentes ont par la suite pu 
échanger avec les présenta
teurs, ce qui a donné lieu 
à un débat fort constructif 
sur des sujets aussi variés que 
la définition du concept de 
patrimoine, l'état de détériora
tion à l 'échelle mondiale 
de sites ou de bâtiments patri
moniaux, le rôle des commu
nautés locales, de l'État et des 
organisations internationales 
dans la sauvegarde et la mise 
en valeur du patrimoine. 

DES ENJEUX BIEN CERNÉS 

Dans un premier temps, les 
participants ont dégagé un 
consensus sur la notion même 
de patrimoine. Pour qu'il y ait 
patrimoine, il doit y avoir héri
tage culturel transmis entre 
les générations, cet héritage 
étant consti tué de ce qui 

Où va le patrimoine du monde? 

À l'invitation du Japon, des jeunes professionnels 

de 38 pays se sont retrouvés en mars dernier 

en terre nippone pour dégager des éléments de 

réponse à la question. 
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COMMENT UNE FORÊT DEVIENT 
UN MONUMENT NATUREL MONDIAL 

Située à l'extrême sud-ouest du territoire 
japonais, l'île de Yakushima se caractérise par 
une forêt de cèdres millénaires et une profu
sion d'espèces végétales exotiques et indi
gènes uniques au monde. Dès le milieu 
du XVIIe siècle, le potentiel économique que 
représentent les cèdres de l'île de Yakushima 
stimule le commerce du bois. Il faut attendre 
le début du XXe siècle pour que le peuple 
japonais soit sensibilisé à l'importance de 
préserver les sites d'intérêt historique et 
naturel. Pour empêcher que la forêt ne soit 
sacrifiée aux intérêts du développement éco
nomique, une aire du territoire est désignée 
Monument naturel en 1922. 
Ces efforts ne suffisent pas à freiner la coupe 
des cèdres qui s'accentuera à l'après-guerre 
pour combler les besoins de la croissance 
économique. Durant les années 1970, 
le constat alarmant d'une réduction consi
dérable de conifères soulève le tollé des 
groupes environnementalistes. Les résidants 
de l'île démontrant une réelle volonté de 
léguer leurs forêts aux générations futures, 
l'aire de protection de Yakushima est finale
ment agrandie en 1974. Afin d'assurer 
la conservation de l'île, les habitants tracent 
eux-mêmes les grandes orientations de pré
servation et de développement du territoire, 
ce qui conduit à la création d'un village 
culturel dont le thème est «La coexistence de l'Homme et de la Nature». En 1993, l'Unesco 
désigne comme site naturel du patrimoine mondial une portion de 20% de l'île de Yakushima. 

Un des cèdres millénaires de l'île de Yakushima, 
site naturel du patrimoine mondial. 

Source : Global Youth Exchange 1999 

caractérise une communauté 
et ses traditions. Plus profondé
ment, le patrimoine renvoie 
au sentiment individuel d'iden
tification à cette communauté. 
Le concept de patrimoine 
mondial, lui, présup-pose que 
la communauté humaine tout 
entière est légataire d'une cul
ture de l'humanité et que, par 
conséquent , le citoyen du 
monde est responsable de la 
protection et de la mise 
en valeur de ce patrimoine. 
Autrement dit, le patrimoine 
n'appartient pas uniquement à 
ceux qui l'ont forgé ou qui y 
sont rattachés par des liens 
culturels et historiques, il est 
l'héritage de toutes les généra
tions du monde, présentes et 

futures, qu'elles y soient ou 
non culturellement liées. 
Les discussions ont aussi per
mis d 'aborder la situation 
environnementale, politique 
et économique de chacun des 
pays représentés. Il en est res
sorti que l'industrialisation, 
l'évolution technologique et les 
disparités culturelles sont en 
bonne partie responsables de 
l'état alarmant du patrimoine. 
D'une manière généralisée, la 
précarité environnementale, 
la prépondérance de l'écono
mie dans les préoccupations 
politiques, le désintérêt des 
communautés à l'égard de 
l'héritage du passé, l'attraction 
pour le nouveau et l'évolution 
technologique font peser sur 

le patrimoine d'hier, d'au
jourd 'hui et de demain de 
lourdes menaces. 
Il ne saurait y avoir de sauve
garde et de mise en valeur 
du patrimoine mondial sans 
engagement des populations. 
La conservation est une res
ponsabilité locale, voire indivi
duelle. L'intérêt et l'engage
ment des communautés locales 
sont des conditions inhérentes 
à la mise en valeur des sites. Ils 
président aux actions qu'entre
prennent les Etats pour assurer 
la survie de ce que le collectif 
considère comme précieux. 
Assurant le relais en amont 
comme en aval, l'intervention 
étatique doit se faire à deux 
niveaux. D'une part, le gou
vernement central doit soute
nir les projets mis de l'avant 
par les communautés locales 
et, d'autre part, il doit encou
rager l'élaboration de projets 
en adoptant des mesures inci
tatives. Les autorités locales 
doivent aussi pouvoir compter 
sur le gouvernement central 
pour être en mesure d'assu
mer le lourd fardeau que cons
titue le fait de devenir ges
tionnaire d'un site désigné par 
l'Unesco. Elles ont également 
besoin de soutien dans leur 
devoir d'appliquer des règles 
de conservation de sites non 
désignés au niveau internatio
nal, mais qui contr ibue à 
l'héritage d'une communauté, 
d'une région. La décentralisa
tion des pouvoirs décisionnels 
représente ici l'une des me
sures les plus profitables à 
l'échelle locale, ce palier de 
décisions étant certainement 
le plus à même de reconnaître 
les urgences en matière de 
conservation et le plus en 
mesure d'appliquer des mé
thodes efficaces pour assurer 
la protection de sites naturels 
et culturels. 

Dans les pays où la population 
lutte pour survivre, où l'insta
bilité politique freine le déve-

1 [56] 
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loppemcnt économique, où 
des tensions civiles provo
quent l'inertie, l'intérêt pour la 
sauvegarde et la mise en valeur 
des éléments du patrimoine 
cède généralement le pas à des 
causes plus profitables dans 
l'immédiat. Dans ce contexte, 
le rôle des organismes inter
nationaux de protection du 
patrimoine comme l'Unesco 
est de sensibiliser les autorités 
aux richesses naturelles et cul
turelles qu'elles détiennent. 
Ils doivent également fournir 
des outils pour que des me
sures locales soient adoptées 
pour assurer la conservation à 
long terme des sites. Les orga
nisations internationales ne 
doivent pas être considérées 
comme l'ultime recours lorsque 
surviennent des problèmes 
de conservation, de la même 
manière qu'elles ne sont pas 
des organismes de gestion de 
sites patrimoniaux d'intérêt 
mondial. La préservation et la 
mise en valeur du patrimoine 
local appartiennent d'abord 
et avant tout à la population et 
aux autorités locales. 
Les discussions concernant les 
pays sous-développés ou en 
voie de développement ont 
porté sur la notion de patri
moine tangible et intangible 
ainsi que sur le rôle que 
l'Unesco devrait y jouer. Dans 
plusieurs de ces pays, le 
concept de patrimoine bâti est 
pratiquement absent. Ce sont 
plutôt les traditions vivantes 
qui sont au centre de l'héri
tage des générations. Par 
conséquent, un élargissement 
de la conception de ce qu'est 
un héritage culturel s'impose 
pour qu'un jour les rites et fes
tivités qui constituent ces tra
ditions jouissent d'une pleine 
reconnaissance. Il tarde aussi 
de reconnaître comme sym
boles universels du patrimoine 
des éléments culturels non 
tangibles que des mécanismes 

internationaux permettraient 
de repérer. 
Ce retard constaté, force est 
de reconnaître, à l'opposé, que 
certains pays d'Europe sont 
sureprésentés si l'on considère 
l'ensemble des sites désignés. 
Se pose également la question 
de la limite au nombre de dési
gnations possibles. Certaines 
régions du globe comptent en 
effet un nombre beaucoup plus 
restreint de sites par rapport à 
d'autres, mais le patrimoine 
vivant y est parfois beaucoup 
plus fort. Enfin, la question du 
contrôle du développement 
touristique et celle de l'accès 
aux sites désignés dans le res
pect des règles internationales 
ont également nourri la 
discussion. 
En définitive, la rencontre 
internationale en terre nip-
pone montre bien que, en 
matière de patrimoine, il est 

souhaitable qu'une coopéra
tion interculturelle s'établisse, 
car tous les pays partagent un 
intérêt commun : l'héritage 
naturel et culturel planétaire 
doit être sauvegardé pour le 
bénéfice des générations 
futures. 

Caroline Houde, qui détient une 
maîtrise en aménagement du ter
ritoire et en développement régio
nal, a représenté le CMSQ au 
'99 Global Youth Exchange, au 
Japon. 

S i t e historique de la Maison Lamontagne 
Unique au Canada, la Maison Lamontagne a été construite en 1750, en colombage pierroté 

1 
I'll 

Expositions: " " f r i i f c i 
L)e pierre, de bois, de brique i,- " K l l f M 
ivolution des techniques de construction de la maison québécoise 

707, boul. du Rivage (route 132 Est) 
îimouski-Cst : une histoire en trois temps Rimouski Est 

)uvert tous les jours de 9 h à 18 h (de la mi-mai à la mi-octobre) ^'(( ' : u L j j j j j m 

uni 
numéro quatre-vingt-un u 


